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Etant donné que la mission de la Commission des pensions complémentaires, composée en vertu de l'article 53 de la Loi du 28 
avril 2003 relative aux pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et de certains avantages complémentaires en 
matière de sécurité sociale (ci-après la LPC), M.B. 15 mai 2003, et dont les membres ont été nommés par le Roi par Arrêté 
Royal du 17 décembre 2003, M.B. 29 décembre 2003, consiste à rendre des avis,  

 
 
les représentants des travailleurs, des employeurs, des organismes de pension et des 
pensionnés, complétés par les experts, adoptent à l'unanimité l'avis suivant: 
 

 
La Commission propose d’ajouter à l’article 3, § 3 de l’arrêté royal du 14 
novembre 2003 portant exécution de la loi du 28 avril 2003 relative aux 
pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et de certains 
avantages complémentaires en matière de sécurité sociale, M.B. 14 novembre 
2003, un deuxième alinéa: 
 
Ce montant est réduit des versements pour la couverture du risque de décès si le règlement ou la 
convention de pension prévoit que la couverture décès continue d’être financeé après la sortie à 
partir de la réserve acquise. 
 

 
 
 
 
 
 
 


